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REGLEMENTATION DES ENSEIGNES SUR LE TERRITOIRE DE LA COMMUNE DE 
SAINT VINCENT DE TYROSSE 

 
La rÈglementation suivante síapplique pour la ZPR 1, ZPR 2 et ZPA dÈfinies au cahier des 

charges sur la publicitÈ. 
 
DÈfinition : constitue une enseigne toute inscription, forme ou image apposÈe sur un immeuble et 
relative ‡ une activitÈ qui síy exerce. 
 
GÈnÈralitÈs : 
 
- le zonage ‡ prendre en compte pour le prÈsent cahier des charges est le mÍme que celui dÈfini pour 

la publicitÈ. 
 
- la rÈglementation nationale síapplique pour tous les cas de figure qui ne sont pas exposÈ dans le 

prÈsent rËglement. 
 
- Les enseignes qui sont conformes au rËglement national seront mises en conformitÈ avec rËglement 

lors díun prochain changement díactivitÈ, de travaux de rÈfection de la devanture ou díun 
renouvellement díenseigne. 

 
ARTICLE 1 ñ RÈgime díautorisation 
 
  Les enseignes sont soumises ‡ autorisation du Maire accordÈe : 
 
- aprËs avis conforme de líArchitecte des B‚timents de France pour les : 
 

. immeubles classÈs ou inscrits, 

. monuments naturels et sites classÈs, 

. arbres, 

. immeubles de caractËres dÈfinis par arrÍtÈ du Maire. 
 

- aprËs avis de líArchitecte des B‚timents de France pour les : 
 

. sites inscrits, 

. immeubles situÈs ‡ moins de 100 m et dans le champ de visibilitÈ des immeubles classÈs ou 
inscrits, 
. zone de protection du patrimoine architectural et urbain (Z.P.P.A.U) 
. baies (devantures de magasins . . . ). 
 

ARTICLE 2  - Cas díinterdiction : 
 
  Les enseignes ne doivent pas Ítre installÈes : 
 
- sur les ouvrages E.D.F quels quíils soient, 
- sur les supports P.T.T, 
- sur les supports díÈclairage public, 
- sur les panneaux rÈglementant la circulation, 
- sur les arbres et plantations. 
 
 

. . . / . .  
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ARTICLE 3 ñ Dispositions gÈnÈrales : 



 
3 . 1   Ne peuvent figurer sur une enseigne, que la raison sociale, líindication de líactivitÈ ou 
Èventuellement du principal produit proposÈ, le nom de la ou des personnes physiques ou morales 
exerÁant cette activitÈs. 
 
3 . 2   Une enseigne Ètant un dispositif permanent, doit : 
 
  - Ítre constituÈe par des matÈriaux durables dans le temps, 
  - Ítre maintenue en bon Ètat de propretÈ, díentretien, de fonctionnement, 
 - Ítre supprimÈe et les lieux remis en Ètat dans le mois qui suit la cessation díactivitÈ. 
 
3 . 3   MatÈriaux autorises : 

Bois, fer, acier, cuivre, pierre, verre, aluminium, peinture sur mur ; les caissons lumineux 
sont soumis aux dispositions de líarticle 5 . 2 ci-aprËs. 
 

3 . 4   Eclairage : 
Aucune source lumineuse autre quíincandescente ne doit Ítre apparente. Les lettres 
peuvent comporter une source lumineuse intÈrieure Èclairant par líarriËre, par la 
tranche ou par le devant. 
Les lettres ou cadres en tubes nÈon fluorescents, les dispositifs díÈclairage 
intermittent et cinÈtique, les guirlandes ampoules sont interdits. 
 

3 . 5   Graphisme : 
Eviter líemploi de caractËres fantaisistes peu lisibles tel le ´ gothique ª. Rechercher 
une bonne composition du texte. 

 
Les textes et signes doivent Ítre peints sur un support ou composÈs de caractËres 
scellÈs individuellement ou fixÈs sur une plaque de rhodoÔd transparent. 
 
Graphisme souhaitÈ : caractËres díimprimerie de type GARAMOND, TIMES NEW 
ROMAN, ANTIQUE . . . , ainsi que líÈcriture anglaise, calligraphiÈe de type 
COMMERCIAL SCRIPT . . .  

 
3 . 6   Coloris : 
  Les teintes trop vives ou fluorescentes sont interdites. 
 
ARTICLES 4 ñ RËgles díimplantation 
 
4 . 1   Les enseignes en agglomÈration : ZPR 
 

- sur les voies : autorisÈes sur le domaine public sous certaines conditions 
 
4 . 2   Les enseignes hors agglomÈration : ZPAet hors zone dÈfinie 
 
  - sur toute sorte de voie : en dehors du domaine public. 
 
 
 
 
 
 
           . . . / . . .  
            - 3 - 
CHAPITRE I ñ ZONE DE PUBLICITE RESTREINTE N6 1 (ZPR 1) 



 
SECTION 1 ñ LES ENSEIGNES APPOSES SUR MUR DE FACADE 
 
ARTICLE 5 ñ Emplacement 
 
5 . 1   Cas díinterdiction : 

- sur les balcons et balconnets ajourÈs : grille en ferronnerie, balustres en pierre . . . ,  
 

- devant les fenÍtres non concernÈes par líactivitÈ exercÈe, 
 
- devant et au dessus de tout ÈlÈment de dÈcor architectural dÈlimitant le rez-de-
chaussÈe (bandeau, gÈnoise, corniche, balcon, auvent). En leur absence au dessus de 
líappui des fenÍtres du 1er Ètage, 

 
- les enseignes ne doivent pas lier plusieurs baies par un mÍme bandeau et ne doivent 
pas dÈpasser les limites du mur support. 

 
5 . 2   ActivitÈs exercÈes au rez-de-chaussÈe díun immeuble 
 
  Líenseigne : 
 

- peut Ítre apposÈe sur la glace mÍme de la vitrine, soit peinte, soit collÈe, 
 

- peut Ítre apposÈe au-dessus de la (ou des) vitrine(s) sans dÈbordement latÈral. En cas 
díimpossibilitÈ et en prÈsence díune enseigne composÈe de caractËres scellÈs 
individuellement, un dÈbordement latÈral pourra Ítre accordÈ. 

 
- les caissons lumineux ne sont autorisÈs quí‡ líintÈrieur du cadre de la (ou  des) 
vitrine(s) ou lorsquíils sont intÈgrÈs dans un projet de dÈcor díensemble de la devanture, 

 
NOTA : Lorsquíune baie est protÈgÈe par une grille ou rideau mÈtallique roulant existant 
dont le caisson est placÈ en saillie de la faÁade, líenseigne doit constituer son habillage 
sans saillie supplÈmentaire. 
 

5 . 3   ActivitÈs exercÈes aux Ètages ou en fond de cour 
 

- Les plaques indicatrices peuvent Ítre apposÈs au plus prÈs de líencadrement de la 
porte y donnant accËs. Elles doivent Ítre conÁues de maniËre ‡ síharmoniser entre elles 
notamment par leur disposition et leur format. 

 
- une enseigne particuliËre, liÈe ‡ une activitÈ síexerÁant sur líensemble díun immeuble 
pourra Ítre implantÈe sur la faÁade et au dessus de tout ÈlÈment de dÈcor architectural 
dÈlimitant le rez-de-chaussÈe ‡ condition que les sigles et lettres soient dÈcoupÈs tout 
en dissimulant leur fixation au mur et rÈunis sur un mÍme bandeau. 

 
- la signalisation des activitÈs aux Ètages peut Ítre faite sous forme de sigle ou texte 
collÈ ‡ mÍme la vitre des fenÍtres concernÈes ou sur les lambrequins des stores qui se 
replient entiËrement dans les baies. 

 
 
 
 

. . . / . . . 
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ARTICLE 6 ñ Nombre díenseignes  



 
  Le nombre díenseignes frontales est limitÈ par Ètablissement ‡ :  
 

- une enseigne au dessus des ouvertures donnant sur la voie, 
   ou 
  - une enseigne dans chaque ouverture, 
   ou 

- une enseigne sur un piÈdroit (trumeau), 
et Èventuellement : une enseigne perpendiculaire ; celle-ci níÈtant pas la rÈpÈtition de 
líenseigne frontale. 

 
ARTICLE 7 ñ ModalitÈs díinstallation 
 
  - hauteur maximale des lettres et sigles : 40 cm, 
  - saillie maximale : 10 cm 

- hauteur maximale des lettres et sigles collÈs sur les vitres dans les baies des Ètages : 
20 cm. 

 
SECTION 2 ñ LES ENSEIGNES PERPENDICULAIRES 
 
  Il síagit des enseignes fixÈes perpendiculairement au mur de faÁade : enseigne drapeau 
et enseigne en potence. 
 
ARTICLE 8 
 
8 . 1   ActivitÈs exercÈes au rez-de-chaussÈe díun immeuble : 
  Líenseigne : 
 
  - doit Ítre directement installÈe au droit de la devanture, 
 

- doit Ítre situÈe ‡ líune des extrÈmitÈs de la faÁade sans gÍner la perception díune 
plaque de rue, díun panneau de signalisation routiËre et la champ díaction de líÈclairage 
public, 

 
- doit porter de prÈfÈrence le symbole ou le sigle illustrant líactivitÈ exercÈe et ne doit 
pas reprendre le texte de líenseigne frontale, 

 
- si elle comporte un texte partiel semblable ‡ celui de líenseigne frontale, il devra 
reprendre le mÍme caractËre graphique, 
 
- les multiples enseignes publicitaires rattachÈes ‡ líactivitÈ devront Ítre regroupÈes en 
vitrine ‡ líintÈrieur du magasin et non sur les baies et la faÁade de líimmeuble. 

 
8 . 2   ActivitÈs exercÈes aux Ètages ou en fond de cour : 
 

Toutes ces activitÈs doivent Ítre regroupÈes sur une mÍme enseigne collective verticale 
placÈe ‡ líextrÈmitÈ de la faÁade de líimmeuble la plus proche de la porte y donnant 
accËs, sauf en angle de rue. Les panneaux superposÈs auront le mÍme graphisme et le 
mÍme colori de sorte que líensemble soit homogËne et síintËgre au mieux dans 
líarchitecture de líimmeuble. 
 
 
          . . . / . . .  
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ARTICLE 9 ñ Nombre díenseignes 



 
  Le nombre díenseignes perpendiculaires est limitÈ par Ètablissement ‡ 1 enseigne par 
rue, placÈe en limite sÈparative. Une dÈrogation pourra Ítre accordÈe, aprËs Ètude, pour des cas 
díimpossibilitÈ. 
 
ARTICLE 10 ñ ModalitÈs díinstallation 
 
  Líenseigne drapeau doit Ítre alignÈe sur líenseigne frontale ou Ítre placÈe en dessous de 
tout dÈcor architectural limitant la partie supÈrieure du rez-de-chaussÈe (bandeau, gÈnoise, corniche, 
balcon, auvent . . .) et en líabsence de ces ÈlÈments, au dessous du niveau de líappui des fenÍtres du 1er 
Ètage ; possibilitÈ de dÈrogation pour des activitÈs exercÈes aux Ètages. 
 
- saillie maximale de 0,80 m pour une hauteur maximale de 0,80 m 
- saillie maximale de 0,50 m pour une hauteur maximale de 1,30 m 
 
SECTION 3 ñ ENSEIGNES DíANIMATION DE RUE COMMERCANTE 
 
ARTICLE 11 ñ Dispositions gÈnÈrales 
 
  Les enseignes díanimation sont destinÈes ‡ la promotion commerciale de toute une rue 
piÈtonne situÈe ‡ líÈcart des principales voies de passage. Ces enseignes sont installÈes au dessus et en 
partie centrale de la rue dans le but díattirer líattention díune clientËle potentielle depuis ses 
extrÈmitÈs. 
 
  Le projet díanimation de rue commerÁante sera soumis ‡ líautorisation du Maire. Ce 
projet doit se substituer aux multiples enseignes drapeau existantes, afin de crÈer une certaine 
homogÈnÈitÈ de la promotion commerciale. 
 
ARTICLE 12 ñ ModalitÈs díinstallation 
 

- chaque Ètablissement bÈnÈficie díune enseigne peinte recto verso 
 
  - pour chaque rue concernÈe, uniformisation des enseignes pour les couleurs, les 
dimensions et les caractËres, exceptÈs les signes Èventuels suivants les prescription ci-aprËs : 
. 3 coloris maximum, repris pour chaque enseigne, 
. texte sur 2 lignes : nom de líÈtablissement et spÈcialitÈ, 
. caractËres droits et lisibles ‡ distance, 
. dimensions maximales : H = 0,74 m ; L = 1,20 m. Ces dimensions peuvent Ítre rÈduites mais suivant les 
mÍmes proportions. 
 
  - fixation par c‚bles tendus perpendiculairement ‡ la voie. Chaque enseigne devra 
pouvoir Ítre dÈmontÈe sans difficultÈ ‡ tout moment (remplacement des panneaux dÈtÈriorÈs, 
changement díactivitÈ, nettoyage,  . .) 
 
  - hauteur libre sous les enseignes : 4 ,30 m 
 
  - toute enseigne dÈfectueuse sera remplacÈe et ‡ chaque changement díactivitÈ 
rÈactualisÈe par la personne physique ou morale bÈnÈficiaire. 
 

- líaccord des propriÈtaires des immeubles concernÈs est requis pour la fixation des 
c‚bles supports. 

 
. . . / . . . 
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SECTION 4 ñ LES ENSEIGNES SUR TOITURE OU TERRASSE 
 
ARTICLE 13 ñ Dispositions gÈnÈrales 
 
13 . 1   Cas díinterdiction : 
 
  Lorsque líactivitÈ est exercÈe dans moins de la moitiÈ du b‚timent qui líabrite. 
 
13 ñ 2   ActivitÈ exercÈe dans plus de la moitiÈ du b‚timent : 
 
  . lettres et sigles dÈcoupÈs dissimulant leur fixation, 
  . pas de panneau de fond, 
  . hauteur maximale sous les lettres et sigles : 0,50 m 
  . hauteur maximale de líenseigne : 1/10 de la hauteur de la faÁade de líimmeuble. 
 
SECTION 5 ñ LES ENSEIGNES SUR CLOTURE 
 
ARTICLE 14 ñ Dispositions gÈnÈrales 
 
14 ñ 1   ModalitÈs díinstallation : 
 
  Les enseignes apposÈes directement sur une clÙture plaine ou ajourÈe : 
 
  - doivent Ítre installÈes parallËlement au plan de la clÙture, 
  - ne doivent pas dÈpasser la limite supÈrieure de leur support, 
  - ne doivent pas se situer ‡ moins de 0,50 m du sol. 
 
14 ñ 2   Enseignes apposÈes sur la partie ajourÈe díune clÙture : 
 
  - surface totale des enseignes infÈrieure au 1/10 de la surface totale ajourÈe, 

- nombre limitÈ ‡ 1 unitÈ par tranche entiËre de 5 m linÈaire de clÙture bordant la voie. 
 

14 ñ 3  Enseignes apposÈes sur la partie pleine díune clÙture : 
 
  - surface totale des enseignes infÈrieures au 1/5Ëme de la surface totale pleine, 
 

- les dispositifs doivent respecter un espacement minimal entre eux et avec les 
ÈlÈments structurants de la clÙture (extrÈmitÈ de mur, poteau, chaÓne díangle ou harpÈe . . .) au 
moins Ègal ‡ la longueur du plus grand dispositif (voir planche croquis). 

 
SECTION 6 ñ LES ENSEIGNES SCELLEES AU SOL OU INSTALLEES DIRECTEMENT SUR LE SOL 
 
  Ne peuvent bÈnÈficier díenseigne scellÈe au sol que les Ètablissements implantÈs avec un 
certain recul par rapport ‡ la voie et ne pouvant profiter díune enseigne drapeau fixÈe sur un mur. 
 
 
 
 
 
 
 
 
           . . . / . . . 
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ARTICLE 15 ñ Dispositions gÈnÈrales 
 
  Ces enseignes placÈes perpendiculairement ‡ la voie, ne doivent pas constituer une saillie 
supÈrieur ‡ 0,80 m sur líemprise du domaine public et ‡ une hauteur minimale de 2,30 m, maximale ‡ 
3,60 m. 
 
ARTICLE 16 ñ Les enseignes díune surface infÈrieure ‡ 1 md 
 
  Le nombre de dispositifs double face est limitÈ ‡ 1 unitÈ par commerce pour chaque 
faÁade bordant la voie. 
  Par faÁade on entend líensemble des vitrines relatives ‡ líactivitÈ commerciale donnant 
sur une mÍme voie. 
 
ARTICLE 17 ñ Les enseignes díune surface Ègale ou supÈrieure ‡ 1 md 
 
17 ñ 1   ModalitÈs díinstallation : 
 
  - elles ne peuvent pas Ítre placÈes ‡ moins de 10 m díune baie díun immeuble situÈ sur un 
fonds voisin lorsquíelles se trouvent en avant du plan du mur contenant cette baie, 
 
  - elles doivent Ítre implantÈes ‡ une distance au moins Ègale ‡ H/2 díune limite 
sÈparative latÈrale et arriËre. 
 
17 ñ 2   Nombre et surface : 
 
  . nombre : 1 dispositif double face par faÁade commerciale bordant la voie, 
  . surface unitaire maximale : 3 mi 
 
17 ñ 3   Hauteur maximale des dispositifs : 
 
  . 5,00 m, quelque soit le dispositif. 
 
ARTICLE 18 ñ Enseignes sur portatifs ou chevalets 
 
  - ces enseignes peuvent Ítre installÈes sur le domaine public sous rÈserve díune 
autorisation municipale. 
 
  - elles ne doivent pas síappuyer sur le mobilier urbain, les Èquipements publics ou les 
arbres. 
 

- elles doivent Ítre installÈes au plus prËs de líentrÈe et de la faÁade du commerce. 
Elles ne doivent pas empiÈter sur la chaussÈe ou sur son emprise lorsquíelle níest pas 
matÈrialisÈe afin de ne pas gÍner la circulation de tous moyens de locomotion ainsi que 
compromettre le libre passage et le croisement des piÈtons sur les trottoirs. 

 
- ces enseignes peuvent Ítre exploitÈes en double face. Líensemble du dispositif, 
panneaux avec cadre ou support, devra contenir dans une surface infÈrieure ou Ègale ‡ 1 
mi et avoir une largeur infÈrieure ou Ègale ‡ 0,80 m. 

  Le nombre de dispositifs double face est limitÈe ‡ 1 unitÈ par commerce pour chaque 
faÁade bordant la voie. 
 
Par faÁade on entend líensemble des vitrines relatives ‡ líactivitÈ commerciale donnant sur une mÍme 
voie. 
            . . . / . . .  
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SECTION 7 ñ LES ENSEIGNES TEMPORAIRES 
 
DÈfinition : sont considÈrÈes comme temporaires (moins de 3 mois) les enseignes signalant : 
 
  . des manifestations exceptionnelles ‡ caractËre culturel ou touristique, 
 
NOTA : elles peuvent prendre la forme de banderoles installÈes au dessus du domaine public. 
 
  . des opÈrations exceptionnelles ‡ caractËre commercial. 
 

- sont considÈrÈes Ègalement comme temporaires (plus de 32 mois) les enseignes 
signalant : 

 
  . des travaux publics ou des opÈrations immobiliËres de lotissement, 
  . des constructions, rÈhabilitations, 
  . des locations et ventes díimmeubles ou fonds de commerce. 
 
ARTICLE 19 ñ Dispositions gÈnÈrales 
 
19 ñ 1   DurÈe díinstallation : 
 

- 3 semaines maximum avant líopÈration 
- 1 semaine maximum aprËs líopÈration 

 
19 ñ 2   CaractÈristiques : 
 
  Suivant le type díenseigne et de support, se reporter aux articles 1 ‡ 17. 
 
19 ñ 3  RÈgime díautorisation : 
 
  Les enseignes temporaires sont soumises ‡ líautorisation du Maire. 
 
CHAPITRE II ñ ZONE DE PUBLICITE RESTREINTE N62 (ZPR2) 
 
SECTION 1 ñ LES ENSEIGNES APPOSES SUR MUR DE FACADE 
 
ARTICLE 20 ñ Emplacement 
 
20 ñ 1  Cas díinterdiction : 
 
  . sur les balcons et balconnets ajourÈs : grille en ferronnerie, balustres en pierre . . ., 
 
  . devant les fenÍtres non concernÈes par líactivitÈ exercÈe, 
 
  . devant et au dessus de tout ÈlÈment de dÈcor architectural dÈlimitant le rez-de-
chaussÈe (bandeau, gÈnoise, corniche, balcon, auvent . . .). En leur absence au dessus de líappui des 
fenÍtres de 1er Ètage, 
 
  . les enseignes ne doivent pas lier plusieurs baies par un mÍme bandeau et ne doivent pas 
dÈpasser les limites du mur support. 
 
 
            . . . / . . . 
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20 ñ 2  Disposition gÈnÈrale 
 
  Líenseigne : 
 
  . peut Ítre apposÈe sur la glace de la vitrine, soit peinte, soit collÈe, 
 
  . peut Ítre apposÈe au dessus de la (ou des) vitrine(s). 
 
20 ñ 3   Pour les b‚timents qui níont pas un caractËre díhabitation la hauteur est limitÈe ‡ 5 

mËtres. 
 
ARTICLE 21 ñ Nombre díenseignes 
 
  Le nombre díenseignes frontales est limitÈ par Ètablissement ‡ : 
 
. une enseigne au dessus des ouvertures donnant sur la voie, 
 
ou 
 
.une enseigne dans chaque ouverture, 
 
ou 
 
. une enseigne sur un piÈdroit (trumeau), 
 
et Èventuellement : une enseigne perpendiculaire ; celle-ci níÈtant pas la rÈpÈtition de líensemble 
frontale. 
 
ARTICLE 22 ñ ModalitÈs díinstallation 
 
- hauteur maximale des lettres et sigles : 60 cm, 
 
- saillie maximale de 10 cm sauf rËglement communal de voirie plus restrictif, 
 
- une dÈrogation pourra Ítre accordÈe par le Maire sur prÈsentation díun projet de dÈcor díensemble 

de devanture de valeur esthÈtique reconnue. 
 
SECTION 2 ñ LES ENSEIGNES PERPENDICULAIRES 
 
  Il síagit des enseignes fixÈes perpendiculairement au mur de faÁade : enseigne drapeau 
et enseigne sur potence. 
 
ARTICLE 23 ñ Líenseigne : 
 
- doit Ítre directement installÈe au droit de la devanture, 
 
- doit Ítre situÈe ‡ líune des extrÈmitÈs de la faÁade sans gÍner la perception notamment díun 

panneau de signalisation routiËre, 
 
- doit Ítre porter de prÈfÈrence le symbole ou le sigle illustrant líactivitÈ exercÈe et ne doit pas 

reprendre le texte de líenseigne frontale, 
 
            . . . / . . .  
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- si elle comporte un texte partiel semblable ‡ celui de líenseigne frontale, il devra reprendre le 

mÍme caractËre graphique, 
 
- les multiples enseignes publicitaires rattachÈes ‡ líactivitÈ devront Ítre regroupÈes en vitrine ‡ 

líintÈrieur du magasin et non sur les baies et la faÁade de líimmeuble. 
 
ARTICLE 24 ñ Nombre díenseignes 
 
  Le nombre díenseignes perpendiculaires est limitÈ par Ètablissement ‡ 1 enseigne par 
rue, placÈe en limite sÈparative. 
 
ARTICLE 25 ñ ModalitÈs díinstallation 
 
  Líenseigne drapeau doit Ítre alignÈe sur líenseigne frontale ou Ítre placÈe en dessous de 
tout dÈcor architectural limitant la partie supÈrieure du rez-de-chaussÈe (bandeau, gÈnoise, corniche, 
balcon . . .) et en líabsence de ces ÈlÈments, au dessous du niveau de líappui des fenÍtres du 1er Ètage ; 
 
  Surface maximale : 1 mi 
 
SECTION 4 ñ LES ENSEIGNES SUR TOITURE OU TERRASSE 
 
ARTICLE 26 ñ Dispositions gÈnÈrales 
 
  Se reporter ‡ líarticle 13 de la zone ZPR 1 
 
SECTION 5 ñ LES ENSEIGNES SUR CLOTURE 
 
ARTICLE 27 ñ Dispositions gÈnÈrales 
 
27 ñ 1   ModalitÈs díinstallation : 
 
  Les enseignes apposÈes directement sur une clÙture pleine ou ajourÈe : 
 

-doivent Ítre installÈes parallËlement au plan de clÙture, 
 
  -ne doivent pas dÈpasser la limite supÈrieure de leur support, 
 
  -ne doivent pas se situer ‡ moins de 0,50 m du sol. 
 
27 ñ 2   Enseignes apposÈes sur la partie ajourÈe díune clÙture : 
 
  - surface totale des enseignes infÈrieures au 1/10Ëme de la surface totale ajourÈe, 
 
  - nombre limitÈ ‡ 1 unitÈ par tranche entiËre de 5 m linÈaire de clÙture bordant la voie. 
 
27 ñ 3  Enseignes apposÈes sur la partie pleine díune clÙture : 
 
  - surface totale des enseignes infÈrieures au 1/5Ëme de la surface totale pleine, 
 
  - les dispositifs doivent respecter un espacement minimal entre eux et avec les 
ÈlÈments structurants de la clÙture (extrÈmitÈ de mur, poteau, chaÓne díangle ou harpÈe . . .) au moins 
Ègal ‡ la longueur du plus grand dispositif. 
            . . . / . . . 
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SECTION 6 ñ LES ENSEIGNES SCELLEES AU SOL OU INSTALLEES DIRECTEMENT SUR LE SOL 
 
  Ne peuvent bÈnÈficier díenseigne scellÈe au sol que les Ètablissement implantÈs avec un 
certain recul par rapport ‡ la voie et ne pouvant profiter díune enseigne drapeau fixÈe sur un mur 
 
ARTICLE 28 ñ Dispositions gÈnÈrales 
 
  Ces enseignes placÈes perpendiculairement ‡ la voie ne doivent pas dÈborder sur 
líemprise du domaine public. 
 
28 ñ 1   Nombre 
 
  1 dispositif double face par faÁade commerciale bordant la voie. 
 
28 ñ 2   Hauteur maximale des dispositifs 
 
  5,00 m quelque soit le dispositif. 
 
ARTICLE 29 ñ Les enseignes díune surface Ègale ou supÈrieure ‡ 1 md 
 
29 ñ 1   ModalitÈs díinstallation 
 

- elles ne peuvent pas Ítre placÈes ‡ moins de 10 m díune baie díun immeuble situÈ sur un 
fonds voisin lorsquíelles se trouvent en avant du plan du mur contenant cette baie, 

 
  - elles ne doivent Ítre implantÈes ‡ une distance au moins Ègale ‡ H/2 díune limite 
sÈparative latÈrale et arriËre. 
 

- surface maximale díune face : 6 mi 
 
SECTION 7 - - LES ENSEIGNES TEMPORAIRES 
 
DÈfinition : sont considÈrÈes comme temporaire (moins de 3 mois) les enseignes signalant : 
 
  . des manifestations exceptionnelles ‡ caractËre culturel ou touristique, 
 
NOTA : Elles peuvent prendre la forme de banderoles installÈes au dessus du domaine public. 
 
  .des opÈrations exceptionnelles ‡ caractËre commercial. 
 
  - sont considÈrÈes Ègalement comme temporaires (plus de 3 mois) les enseignes 
signalant : 
 
  . des travaux publics ou des opÈrations immobiliËres de lotissement, 
 
  . des constructions, rÈhabilitations, 
 
  . des locations et ventes díimmeubles ou fonds de commerce. 
 
 
 
 
            . . . /. . . 
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ARTICLE 30 - Dispositions gÈnÈrales 
 
30 ñ 1   DurÈe díinstallation 
 
  - 3 semaines maximum avant líopÈration 
  - 1 semaine maximum aprËs líopÈration 
 
30 ñ 2  CaractÈristiques 
 
  Suivant le type díenseigne et de support, se reporter aux articles 1 ‡ 17. 
 
30 ñ 3  RÈgime díautorisation : 
 
  Les enseignes temporaires sont soumises ‡ líautorisation du Maire. 
 
CHAPITRE III ñ ZONE DE PUBLICITE AUTORISEE (ZPA) 
 
Se reporter aux dispositions des articles de la ZPR 2. 
 




	98d14b52e11faecb69a98f33b8b8a41aea6489babfef040b3e25328eef3e2630.pdf
	98d14b52e11faecb69a98f33b8b8a41aea6489babfef040b3e25328eef3e2630.pdf

